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PAR COURRIEL

Le 10 décembre 2003

Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint 

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Planification de l’agenda définitif de l’audience 



de la R-3492-2002 (Phase 2)


(
Notre référence : 018953-0026

Chère consoeur,


Pour faire suite à notre récente conversation téléphonique, la présente a pour but de confirmer que nous n’avons pas l’intention de participer activement aux audiences sur le thème 4 portant sur la proposition d’Hydro-Québec de créer un compte de frais reporté aux fins de la récupération du déficit associé au tarif BT.


Pour les fins de notre argumentation, nous nous en remettons essentiellement à la preuve présentée par notre expert, Monsieur Robert Knecht, notamment la section 4.2 de son expertise (pièce AQCIE/CIFQ #1.1) intitulée «The Rate BT Deficiency Deferral».  On se souviendra que la recommandation de notre expert est essentiellement de faire assumer à l'actionnaire du Distributeur le déficit associé à ce tarif.  Alternativement, et en accord avec le principe de «l'utilisateur payeur», nous soumettons respectueusement que la récupération du déficit associé à ce tarif devrait être imposé aux seuls usagers du tarif BT.  En tout état de cause, nous croyons qu'il serait contraire au principe de la causalité des coûts d'imposer à la communauté des usagers la récupération du déficit important associé à ce tarif.  À notre avis, l’imposition à la communauté des usagers de la récupération de ce compte de frais reporté aurait pour effet d’exacerber de façon importante l’interfinancement entre les diverses catégories, ce qui est tout à fait non souhaitable.


Cela dit, et de façon à éviter l’imposition de mesures indûment pénalisantes à l’endroit de l’actionnaire du Distributeur ou des usagers du tarif BT, nous soumettons respectueusement que la Régie devrait peut-être reconsidérer sa décision D-2002-115 qui a refusé la demande d’abrogation du tarif BT présentée en octobre 2001 par le Distributeur.  En effet, le fait que le tarif BT soit considéré comme un tarif de gestion de la consommation dont les volumes ne font pas partie de l’électricité patrimoniale fait en sorte que son maintien provoquera un gouffre financier dont personne ne voudra supporter le fardeau.  À notre avis, la preuve du Distributeur à l’effet que le déficit accumulé pour ce tarif au 30 septembre 2004 se chiffrera à plus de 60 millions de dollars est éloquente quant au gouffre financier dans lequel nous mène le maintien de ce tarif.


L’AQCIE et le CIFQ prient donc la Régie de tenir compte des préoccupations formulées ci-dessus aux fins de sa décision sur le thème 4 du présent dossier.


Le tout respectueusement soumis.

Heenan Blaikie SRL
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Guy Sarault

c.c.
(
Hydro-Québec



(
AQCIE



a/s Me Éric Fraser(courriel)


a/s M. Luc Boulanger
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Intervenants (courriel)
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CIFQ


(
M. Robert Knecht



a/s M. Pierre Vézina
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